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Décision de la Commission 

du 28-11-1997 

constatant, dans un cas particulier, qu'une demande de remboursement des droits à 

l'importation est irrecevable pour un certain montant et que le recouvrement a posteriori 

des droits à l’importation est justifié pour un autre montant. 

(demande présentée par la France) 

 

Réf.  REM : 05/97 

-------------------- 

 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 19921, établissant le code 

des douanes communautaire, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19932 , fixant certaines 

dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, et notamment ses 

articles 873 et 907, 

considérant que, par lettre du 30 mai 1997, reçue par la Commission le 5 juin 1997, la 

France a demandé à la Commission de décider en vertu, d’une part, de l’article 13 du 

règlement (CEE) n° 1430/79 du Conseil, du 2 juillet 1979, relatif au remboursement ou à 

la remise des droits à l’importation ou à l’exportation3, modifié en dernier lieu par le 

règlement (CEE) n° 1854/894 et, d’autre part, de l'article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92 précité, s'il est justifié d'octroyer le remboursement des droits à l'importation, 

portant sur une somme de XXXXX, dans les circonstances décrites ci-après; 

                                                 

1  J.O. n° L 302 du 19.10.1992, p.1 

2  J.O. n° L 253 du 11.10.1993, p. 1 

3  J.O. n° L 175 du 12.07.1979, p. 1 

4  J.O. n° L 186 du 30.06.1989, p. 1 
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considérant que, par la même lettre, la France a demandé à la Commission de décider en 

vertu, d’une part, de l’article 5 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 1697/79 du Conseil, 

du 24 juillet 1979, concernant le recouvrement “a posteriori” des droits à l’importation 

ou des droits à l’exportation qui n’ont pas été exigés du redevable pour des marchandises 

déclarées pour un régime douanier comportant l’obligation de payer de tels droits5, 

modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1854/89 et, d’autre part, de l’article 

220 paragraphe 2 b) du règlement (CEE) n° 2913/92, s’il est justifié de ne pas procéder 

au recouvrement des droits à l’importation, portant sur un montant de XXXX, dans les 

circonstances suivantes : 

Une entreprise, ci-après l’intéressée, importe de manière continue des bobines de films 

polyester originaires du Japon et des Etats-Unis d’Amérique destinées à la fabrication par 

découpage de rubans encreurs. 

Ces marchandises étaient déclarées par l’intéressée à la position 96 12 de la 

nomenclature combinée, entraînant ainsi l’application d’un taux de droits de 5,3%. Ce 

classement tarifaire avait été confirmé par le Laboratoire des Finances d’Ile de France à 

la suite d’analyses effectuées en mai 1989 et mars 1990. Toutefois, à la suite d’un 

nouveau contrôle réalisé le 4 juillet 1991, il a été constaté que les marchandises en cause 

relevaient en définitive de la position tarifaire 39 21 90 19 à laquelle était applicable un 

taux de droits de 13%. Cette position tarifaire fut confirmée dans un Renseignement 

Tarifaire Contraignant (RTC), daté du 2 novembre 1993, dont l’intéressée fut titulaire. 

Toutefois, le 9 juin 1995, ce RTC fut annulé par l’administration et remplacé par un 

nouvel RTC retenant la position tarifaire 39 21 90 90, affectée d’un taux de droits de 

6,5%. 

L’intéressée a alors demandé le remboursement des droits trop perçus relatifs aux 

importations effectuées sous la rubrique tarifaire 39 21 90 19 durant la période couverte 

par le RTC délivré le 2 novembre 1993, à savoir entre cette dernière date et celle du 9 

juin 1995. 

Le 23 décembre 1996, la Commission a adopté le règlement (CE) n° 2494/96 relatif au 

classement de certaines marchandises dans la nomenclature combinée6 , au terme duquel 

                                                 

5  J.O. n° L 197 du 03.08.1979, p. 1 

6  J.O. n° L 338 du 28.12.1996, p. 38 
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ces produits sont considérés comme devant être classés dans la position tarifaire 

32 15 90 80 de cette nomenclature. Les taux de droits dès lors applicables étaient de 

7,1% en 1993 et 1994 et de 6,6% en 1995. 

Outre ledit remboursement, l’intéressée a également demandé à ce qu’il ne soit pas 

procédé au recouvrement a posteriori des droits afférants à quatre opérations 

d’importation de ces mêmes marchandises, effectuées en 1993 et 1995, déclarées à la 

position tarifaire 96 12 de la nomenclature combinée et présentant dès lors un moins 

perçu par rapport aux positions tarifaire retenues dans le RTC du 2 novembre 1993 et 

dans le règlement (CE) n° 2494/96; 

considérant que l’opérateur intéressé a indiqué qu’il avait pris connaissance du dossier 

adressé par les autorités françaises à la Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter; 

considérant que, conformément aux dispositions des articles 873 et 907 du règlement 

(CEE) n° 2454/93, un groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats 

membres s'est réuni le 9 septembre 1997 dans le cadre du Comité du code des douanes - 

section de la réglementation douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas 

d'espèce; 

considérant que l’article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1430/79, applicable en 

l’espèce s’agissant des importations antérieures au 1er janvier 1994, permet de procéder 

au remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations 

particulières autres que celles visées aux sections A à D dudit règlement, qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manoeuvre ni négligence manisfeste de la part de 

l’intéressé; 

considérant que, conformément à l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, applicable 

en l’espèce s’agissant des importations postérieures au 1er janvier 1994, il peut être 

procédé au remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations 

autres que celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manoeuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé; 

considérant que le règlement (CE) n° 2494/96 ne fait qu’interpréter le règlement (CEE) 

n° 2658/87 du Conseil, du 23 juillet 1987, relatif à la nomenclature tarifaire et statistique 
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et au tarif douanier commun7 , modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2493/968 

; 

considérant que ce même règlement (CE) n° 2494/96 ne crée pas un nouveau classement; 

que, en conséquence, le classement sous la position tarifaire 32 15 90 80 n’a en fait 

qu’été confirmé et doit être considéré comme celui ayant toujours été valable; 

considérant dès lors que les importations effectuées durant la période comprise entre le 2 

novembre 1993 et le 9 juin 1995 auraient dues être taxées au taux de 7,1% pour celles 

réalisées en 1993 et 1994 et de 6,6% pour celles réalisées en 1995; que dès lors le trop 

perçu n’était pas légalement dû; 

considérant que l’article 2, paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1430/79 prévoit qu’il est 

procédé au remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans la mesure où il 

est établi, à la satisfaction des autorités compétentes, que le montant pris en compte de 

ces droits est relatif à des marchandises pour lesquelles aucune dette douanière n’a pris 

naissance ou est supérieur, pour un motif quelconque, à celui qui était légalement à 

percevoir; 

considérant que l’article 236, paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 2913/92 prévoit qu’il 

est procédé au remboursement des droits à l’importation ou des droits à l’exportation 

dans la mesure où il est établi qu’au moment de leur paiement leur montant n’était pas 

légalement dû ou que le montant a été pris en compte contrairement à l’article 220 

paragraphe 2; 

considérant par conséquent que les autorités françaises peuvent elles-mêmes procéder au 

remboursement des droits; 

considérant que, dans ces conditions, la demande de remboursement des droits à 

l’importation ne peut être prise en considération ni sous l’angle de l’article 13 paragraphe 

1 du règlement (CEE) n° 1430/79 ni sous l’angle de l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92; que, dès lors, elle doit être considérée comme irrecevable; 

considérant que, conformément à l’article 5 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 

1697/79, applicable en l’espèce s’agissant des importations antérieures au 1er janvier 

                                                 

7  J.O. n° L 256 du 07.09.1987, p. 1 

8  J.O. n° L 338 du 28.12.1996, p. 27 
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1994, les autorités compétentes peuvent ne pas procéder au recouvrement a posteriori du 

montant des droits à l’importation ou des droits à l’exportation qui n’ont pas été perçus 

par suite d’une erreur des autorités compétentes elles-mêmes qui ne pouvait 

raisonnablement être décelée par le redevable, ce dernier ayant pour sa part agi de bonne 

foi et observé toutes les dispositions prévues par la réglementation en vigueur en ce qui 

concerne sa déclaration en douane; 

considérant que, conformément à l’article 220 paragraphe 2 b) du règlement (CEE) n° 

2913/92, applicable en l’espèce s’agissant des importations postérieures au 1er janvier 

1994, il n’est pas procédé à une prise en compte a posteriori lorsque le montant des droits 

légalement dus n’a pas été pris en compte par suite d’une erreur des autorités douanières 

elles-mêmes, qui ne pouvait raisonnablement être décelée par le redevable, ce dernier 

ayant pour sa part agi de bonne foi et observé toutes les dispositions prévues par la 

réglementation en vigueur en ce qui concerne la déclaration en douane; 

considérant qu’alors même que l’intéressée avait à sa disposition un RTC lui indiquant 

que les marchandises qu’elle importait régulièrement relevaient de la position 39 21 90 

19 de la nomenclature combinée, assortie d’un taux de droits de 13%, elle a néanmoins 

déclaré les quatre opérations d’importation pour lesquelles la demande de non-

recouvrement a posteriori a été formée, à la position 96 12 de la nomenclature combinée, 

position assortie d’un taux de droits de 5,3%; 

considérant que l’intéressée pouvait légitimement accorder sa confiance au classement 

tarifaire reconnu expressément par l’administration française dans le cadre du RTC 

qu’elle lui avait délivré;  

considérant que l’intéressée n’a pas utilisé le classement tarifaire contenu dans le RTC 

dont elle était titulaire et qu’elle a pris le risque de déclarer les marchandises en cause 

sous une position tarifaire entrainant l’application d’un taux de droits moindre que celui 

qui aurait été applicable si lesdites marchandises avaient été déclarées sous la position 

tarifaire figurant dans le RTC; que, dès lors, elle n’a pas fait preuve de toute la diligence 

nécessaire pour pouvoir se prévaloir tant de l’article 5 paragraphe 2 du règlement (CEE) 

n° 1697/79 que de l’article 220 paragraphe 2 b) du règlement (CEE) n° 2913/92; 

considérant par conséquent que le recouvrement a posteriori des droits éludés, dans les 

quatre opérations d’importation en cause, est justifié; 
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A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 

Article premier 

1. La demande de remboursement présentée par la France en date du 30 mai 1997 et 

portant sur la somme de XXXXX est irrecevable. 

2. Les droits à l’importation s’élevant à XXXXX et faisant l’objet de la demande de la 

France en date du 30 mai 1997 doivent être recouvrés. 

Article 2 

La France est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 28-11-1997 

Pour la Commission 

 

 


